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stationnement sur voirie, 
140 places, gratuit   

stationnement, 
29 places,
gratuit 

parking de la Villette, 
600 places, gratuit

parking sur voirie Pompidou, 
24 places,
gratuit

parking sur voirie,
gare routière, 54 places, gratuit

parking sur voirie (Albax)
20 places, gratuit

parking sur voirie,
place Ste-Luce, 125 places, gratuit

parking parc des sports,
435 places, gratuit
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Ville de Cagnes-sur-Mer 

CARNAVAL 2020  
Samedi 29 février de 14h à 17h30 

Centre Ville : Parade à 14h 
Place de Gaulle : ambiance musicale à 15h30 et spectacle à 16h30 

 

AVIS IMPORTANT 
Le stationnement et la circulation des véhicules  

seront interdits sur le périmètre du Carnaval 
le samedi 29 février de 12h à 21h 
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Pour la bonne organisation et le bon déroulement de cette fête, 
nous vous demandons de bien vouloir prévoir la sortie ou le dépla-

cement de vos véhicules afin de vous éviter tous désagréments 
(mise en fourrière des véhicules aux frais de leur propriétaire). 

 

ARRÊTÉ N° 0072 DU 15/02/20 
 

ARRÊTÉ D’INTERDICTION DE STATIONNER  
- De 9h à 21h : 
 - Avenue Frédéric Mistral 

 - Square Maurel sur toutes les places 

 - Rue Louis Négro sur 4 places au début de la rue Louis Négro  
(à droite après le square Maurel) 

 

- De 12h à 18h :  
 - Avenue de la Gare sur toutes les places entre l’avenue de l’Hôtel de 
Ville et l’avenue de Verdun 

 - Boulevard Maréchal Juin sur toutes les places entre le Cours du 11 
novembre et la rue de l’Eglise 

 - Cours du 11 novembre sur toutes les places 
 

- De 12h à 18h : 
 - Parking de La Rotonde sur toutes les places 
 

- De 12h à 21h : 
 - Avenue Renoir entre la rue du Chevalier Martin  
et l’avenue de l’Hôtel de Ville 

 - Avenue Hôtel des Postes sur toutes les places 

 - Rue Général Béranger sur les arrêts minute et l’aire de livraison 
- Avenue de l’Hôtel de Ville sur les 4 premières places à partir du car-

refour Bérenger(côté gauche) 
   

ARRÊTÉ D’INTERDICTION DE CIRCULATION  
- De 12h à 17h : 
- Avenue de la Gare entre l’avenue de l’Hôtel de Ville et l’avenue de Verdun 

- Cours du 11 novembre 

 
- De 12h à 21h : 
- Avenue de l’Hôtel des Postes 

- Avenue Frédéric Mistral 

- Avenue Renoir d’Intermarché à l’avenue de l’Hôtel de Ville             
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